
❑ Etape 1 : Je coche une seule case (partie A) 
❑ Etape 2 : Je coche mon mode de chasse (partie B) 
❑ Etape 3 : Je coche le nombre de jours de chasse (partie C) 
❑ Etape 4 : Je coche toutes les espèces que j’ai chassé même si je n’en ai pas prélevé (partie D) 
❑ Etape 5 : Je précise le nombre d’animaux prélevés en cochant les cases unité/dizaine/centaine (partie D)  

 

Les sangliers et renards prélevés en battue ou lors du tir d’été, ainsi que le grand gibier soumis au plan de chasse ne doivent 
pas être comptabilisés sur votre fiche bilan. 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 

 

Exemple : 
 

Lors de la dernière saison, j’ai 
chassé principalement sur ma 
commune (A) 
 

Je chasse le lièvre et le lapin au 
chien courant (B) 
 

J’ai chassé 2 jours par semaine 
soit 35 jours (C) : 
➢ 0 sur la ligne des centaines 
➢ 3 sur la ligne des dizaines 
➢ 5 sur la ligne des unités 

 

J’ai prélevé 6 lièvres (D) : 
➢ 0 sur la ligne des dizaines 
➢ 6 sur la ligne des unités 

 

J’ai chassé au lapin mais sans en 
prélever, je coche la case 
correspondante (en face du nom 
de l’espèce), sans avoir à cocher 
les zéros.  

 
Attention, le fait de cocher le nombre de bécasse que vous avez prélevé dans le département du Var sur la fiche bilan, ne vous 
dispense pas de renvoyer votre carnet de prélèvement bécasse, son retour est obligatoire. 
 
 Nous vous invitons à déclarer vos prélèvements (uniquement ceux réalisés dans le département du Var), soit :  
 
❑ par courrier, en remplissant la fiche bilan des prélèvements et en la retournant avec votre demande de validation 
❑ par internet, en saisissant en ligne sur notre site www.fdc83.com  

 
Ces données nous permettrons de défendre notre passion et de proposer aux sociétés de chasse des mesures de gestion 
adaptées. 

COMMENT REMPLIR VOTRE FICHE DE PRELEVEMENTS 

http://www.fdc83.com/

